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ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet article codifie la pratique du suicide assisté¢ et de 1’euthanasie au sein du Code de la santé
publique.

Une telle codification entrainerait un profond bouleversement juridique puisqu’il consisterait a
introduire des pratiques dont 1’objectif est le déceés de 1’individu dans un code qui repose sur le
principe du soin.

C’est pourquoi cet amendement vise a supprimer cet article.
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